
(Actes adoptés en application du titre V du traité sur l’Union européenne)

POSITION COMMUNE DU CONSEIL
du 22 juillet 2002

complétant la position commune 96/741/PESC relative aux dérogations à l’embargo à l’égard de
l’Iraq

(2002/599/PESC)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l’Union européenne, et notamment son article
15,

considérant ce qui suit:

(1) La résolution 986 (1995) adoptée par le Conseil de sécu-
rité des Nations unies le 14 avril 1995 et mise en œuvre
conformément au mémorandum d’entente du 20 mai
1996 entre l’Iraq et le Secrétaire général des Nations
unies, ainsi que d’autres résolutions ultérieures du
Conseil de sécurité des Nations unies relatives à l’amélio-
ration de la situation humanitaire en Iraq, prévoient des
dérogations à l’embargo établi à l’égard de l’Iraq, notam-
ment dans les résolutions 661(1990) et 687(1991).

(2) En vue de mettre en œuvre la résolution 986(1995) et le
mémorandum d’entente du 20 mai 1996, le Conseil a
arrêté, le 17 décembre 1996, la position commune 96/
741/PESC, définie par le Conseil sur la base de l’article
J.2 du traité sur l’Union européenne, relative aux déroga-
tions à l’embargo à l’égard de l’Iraq (1).

(3) Le 14 mai 2002, le Conseil de sécurité des Nations unies
a adopté la résolution 1409(2002) qui prévoit un
nouveau régime pour ces dérogations à l’embargo, fondé
sur une liste d’articles sujets à examen et des procédures
simplifiées relatives à son application.

(4) Il est donc nécessaire d’adopter une nouvelle position
commune complétant la position commune 96/741/
PESC.

(5) Une action de la Communauté est nécessaire afin de
mettre en œuvre certaines mesures,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE POSITION COMMUNE:

Article premier

Dans le cadre de l’embargo établi à l’égard de l’Iraq, notamment
dans les résolutions 661(1990) et 687(1991), les dérogations à
l’embargo prévues par la résolution 986(1995) et mises en
œuvre conformément au mémorandum d’entente du 20 mai
1996 conclu entre l’Iraq et le Secrétaire général des Nations
unies sont permises dans les conditions énoncées dans la résolu-
tion 1409(2002).

Article 2

La présente position commune entre en vigueur le jour de son
adoption.

Article 3

La présente position commune est publiée au Journal officiel.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 2002.

Par le Conseil

Le président
P. S. MØLLER
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